
Pour la Russie.

C O N V E N T I O N

pass6e entre

Le Dr Fritjof NANSEN, Haut Commissaire pour les Secours d
la Russie, nomme par la Conference de Geneve,

et

M. Georges TCHITCHERINE, Commissaire du peuple
pour les Affaires etrangbres de la Republique socialiste federative

des Soviets de Russie.

Attendu que le Gouvernement russe a appris qu'une conference
s'est reunie a Geneve le 15 aout, a laquelle assistaient 80 represen-
tants des gouvernements et des organisations volontaires, et
qui etait chargee d'6tudier les mesures necessaires pour secourir
les regions de la Russie ravagees par la famine et la maladie ;

Attendu que le Dr Nansen a accepte la proposition qui lui a ete
faite par cette conference, d'assumer les fonctions de Haut Com-
missaire pour coordonner les efforts des gouvernements et des
particuliers agissant au nom de la dite conference ;

Attendu que le Dr Nansen a conclu un accord relatif a 1'expedi-
tion et a, la distribution des approvisionnements que doivent
fournir a la Russie les organisations volontaires, accord dont les
grandes lignes sont reproduites a l'annexe A ci-jointe ;

Attendu que le Dr Nansen s'est entendu avec le Gouvernement
russe au sujet de 1'importance des besoins des regions ^prouvees,
ainsi que des conditions locales — climat et transport — qui res-
treignent 1'aide qui peut etre efficacement apportee ;

Attendu que le Gouvernement russe a fourni des renseignements,
figurant a l'annexe 2 de cette convention, qui exposent en detail
les besoins de chacune des provinces, en indiquant les moyens
de leur exp^dier les secours necessaires, et montrent clairement
que ces besoins depassent de beaucoup l'aide qui peut etre fournie
soit par des dons soit par les efforts des organisations volontaires
de 1'Europe ;

En consequence,

Le Gouvernement russe, estimant que des secours financiers
sont ndcessaires pour eViter une catastrophe, qui non seulement
jetterait dans une misere effroyable un grand nombre de Russes,
mais aurait aussi un effet durable sur la vie economique de l'Eu-
rope, demande au Dr Nansen de solliciter des gouvernements
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d'Europe, des maintenant, et en son nom, un credit de 10,000,000
de livres pour la Russie, somme insuffisante pour resoudre le pro-
bleme actuel, mais qui permettrai t de prendre des mesures im-
mediates pour soulager la detresse presente .

En demandant au D r Nansen de se charger de cette mission,
le Gouvernement russe se declare pret a assumer les obligations
suivantes vis-a-vis des gouvernements qui fourniraient les cre-
dits :

a) Le Gouvernement russe, des qu'il sera avise de la somme mise
a sa disposition par un gouvernement, fournira a ce gou-
vernement, ou a toute organisation cr6ee par ce gouver-
nement, des formulaires de demande, signees du gouver-
nement russe, contenant une clause par laquelle le gouver-
nement russe s'engage a delivrer, pour la valeur des den-
i e s fournies, des obligations dites de secours, conformes
au modele annexe.

6) Lorsque les credits seront annonces, le Gouvernement russe1

de concert avec le Dr Nansen, etablira une liste d^taillee
des denrees requises et des ports ou elles devront etre li-
vrees. Le gouvernement preteur, ou le Dr Nansen, prendra,
avec l'aide d'experts competents, les dispositions les plus
avantageuses pour l 'achat et 1'expedition des denrees.

«) Dans le cas ou le transport par mer se terminerait dans un port
situe hors de Russie (par exemple a Riga), les dispositions
pour le transport par voie ferree jusqu'a la frontiere russe
seraient prises par le Dr Nansen, de concert avec les gou-
vernements voisins interesses.

d) La livraison des denrees se fera contre remise des lettres de
connaissement ou autres documents, qui devront porter
la signature des representants du Gouvernement russe
dument accr^dites, aux gares frontieres ou aux ports
russes interesses.

e) La distribution des approvisionnements s'effectuera par les
soins de la Commission internationale executive de Se-
cours a la Russie, a Moscou, constitute aux termes de l'ar-
ticle Ier de l'accord figurant a l'annexe A, assiste d'un nom-
bre limite de representants des principaux gouvernements
preteurs ; les clauses concernant la distribution et la sur-
veillance s'appliqueront mutatis mutandis.

f) Ann de surveiller effectivement la distribution des dons prove-
nant des organisations volontaires ou des denrees fournies
au moyen des credits de secours gouvernementaux, le
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Gouvernement russe s'engage a autoriser le Dr Nansen
a envoyer en Russie le personnel qu'il jugera n^cessaire
pour cette ceuvre de secours, sous reserve de l'approbation
du dit gouvernement. Le Gouvernement russe garantit
a ce personnel entiere liberte et protection pendant son
sejour en Russie.

En outre, le Gouvernement russe convient d'accorder au Dr

Nansen les facilites qui deja sont garanties a VAmerican Relief
Administration, aux termes des articles 2, 3, 4, 5, 6, 13, 14, 15,
16, 17, 18, 19, 20, 21, 25 et 27 de la convention conclue avec cette
organisation, a Riga, le 20 aout 1921, et signe par M. Litvinoff,
au nom au Conseil des Commissaires du peuple de la Republique

Ijj socialiste federative des Soviets.
r Le Dr Nansen garantit que son personnel se bornera stricte-
JN ment, en Russie, a l'administration des secours, et ne s'engagera
<i dans aucune activite politique ou commerciale.
>i Le Dr Nansen fera porter ses efforts la ou il jugera que les se-

cours peuvent etre le plus efncacement distribues et ou on peut
s'attendre aux r^sultats les plus favorables. Son but principal
est de secourir les regions affamdes de la Volga.

Fait a Moscou, le 27 aout 1921.

(Signe) Fritjof NANSEN
Haut Commissaire pour les Secours a la
Russie, notnme par la Conference de Geneve.

(Signe) Georges TCHITCHERINE,
Commissaire du peuple aux Affaires e'tran-
ghres de la Republique socialiste federative
des Soviets de Russie.

ANNEXE A.

Le Dr Nansen, Haut Commissaire pour les Secours a la Russie,
nomme par la Conference qui s'est tenue a Geneve, le 15 aout
1921, et M. Tchitcherine, Commissaire du peuple pour les Affaires
6trangeres, representant le gouvernement des Soviets de Russie,
sont tombes d'accord sur les principes suivants, qui doivent
inspirer l'effort volontaire de l'Europe, pour venir en aide aux po-
pulations russes victimes de la famine :

1) — Une Commission sera constitute a Moscou, elle sera
appelee « Commission internationale executive de Secours a la
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Russie » et se composera d'un representant du Dr Nansen, agis-
sant au nom de la Conference internationale de Secours de Ge-
neve et d'un representant du Gouvernement russe.

2) — La Commission internationale executive de Secours a
la Russie sera seule juge de la repartition des approvisionnements
envoy^s en Russie par la Conference internationale de Secours
de Geneve ou toute autre organisation agissant de concert avec
elle.

3) — Les approvisionnements envoyes de ce chef en Russie
resteront la propriete absolue de la Conference internationale de
Secours de Geneve jusqu'a leur distribution definitive.

4) — Tous les approvisionnements envoyes pour distribution
a la Commission internationale executive de Secours a, la Russie
seront livres franco a la frontiere russe.

5) — Dans le cas d'approvisionnements envoyes par mer dans
des ports russes, le Gouvernement russe s'engage a en assurer le
dechargement, conformement aux conditions commerciales habi-
tuelles. Dans le cas ou cet engagement ne serait pas tenu, le Gou-
vernement russe supporterait les consequences financieres qui
en resulteraient.

6) —• Le Gouvernement russe s'engage a, transporter en fran-
chise tous approvisionnements de la frontiere russe aux centres
de distribution. La Commission internationale executive de
Secours a la Russie aura le droit de controler le transport de
ces approvisionnements.

7) — La Commission internationale executive de Secours
a la Russie fixera les principes generaux dont devra s'inspirer
l'oeuvre de secours dans tous ses details, et pour cela l'accord
russo-americain du 20 aout 1921 servira de base.

8) — Pour la distribution de tous les dons prives envoyes
en Russie de l'exterieur afin de porter remede a la famine, et dans
l'interet d'une distribution systematique, ainsi que de la meilleure
utilisation des moyens de transport, le Gouvernement russe s'en-
gage a rec.ourir autant que possible a la Commission internatio-
nale executive de Secours a. la Russie, et s'engage aussi a por-
ter a la connaissance de la dite Commission l'existence de tous ces
dons, quelle que soit leur origine. (Ceci ne change en rien les ac-
cords deja conclus entre le Gouvernement russe et 1'American
Relief Administration.)

Fait a Moscou le 27 aout 1921 (vingt-sept aout mil neuf cent
vingt et un).

(Signe) Georges TCHITCHERINE.
(Signe) Fritjof NANSEN.
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CONVENTION COMPLEMENTAIRE

Les autorites sovietiques ddclarent que :

i° — A la demande du Dr Nansen, elles fourniront immediatement
toutes facility pour l'entr^e en Russie, et ensuite pour sa sortie,
de tout le personnel que le Dr Nansen pourra amener en Russie ;
aussi longtemps que ce personnel restera sur le territoire russe,
les autorites sovietiques lui accorderont entiere liberty d'aller
et de venir, de circuler dans la Russie pour les besoins du service,
et lui fourniront toutes les pieces n^cessaires, telles que sauf-
conduits, laissez-passer, etc., afin de faciliter ses voyages.

2° — Au moment de la livraison des approvisionnements de
secours aux ports russes de Petrograd, Mourmansk, Arkangel,
Noworossisk, ou 3. d'autres ports russes convenus, ou autres ports
les plus proches dont on pourra disposer dans les pays limitro-
phes, les autorite's sovietiques supporteront tous les autres frais,
tels que d6chargement, manutention, chargement aux points des
bases inte'rieures, dans les zones ou la C. I. E. S. R. pourra agir.
Au cas ou des frais de surestarie ou de magasinage seraient impo-
ses dans les ports sus-mentionn6s et considers mutuellement
comme satisfaisants, ces frais seront a la charge des autorite's russes.
En vue de cet accord, les ports de Riga, Reval, Libau, Hango et Hel-
singfors sont aussi consideres commesatisfaisants. Lesrepr^sentants
des Soviets dans ces differents ports seront prevenus au moins cinq
jours a l'avance au cas ou les autorites sovietiques auraient a
prendre livraison des approvisionnements C. I. E. S. R.

3° — Elles fourniront a leurs frais le magasinage ne'cessaire dans
les bases inte'rieures dont il est question au paragraphe 2, ainsi
que la manutention et le transport de ces mSmes approvisionne-
ments a tous autres points de l'interieur que la C. I. E. S. R.
pourra designer.

3° bis — Pour le recrutement du personnel local,'russe ou autre, le
Dr Nansen aura complete liberty de choix; les autorites sovietiques,
si elles en sont prices, aideront le Dr Nansen a r6unir ce personnel.

4° — Pour tout le magasinage ci-dessus mentionne et pour tout
mouvement des approvisionnements de secours, elles donneront
a la C. I. E. S. R. la meme priority de circulation que les autori-
tes sovietiques accordent a leur propre ravitaillement de secours,
et, sur la demande de la C. I. E. S. R., elles fourniront les gardes
et escortes appropriees.

5° — Les autorites sovietiques fourniront :
a) les locaux necessaires pour cuisines, dispensaires et, autant

que possible, pour les hopitaux ;
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Pour la Russie.

6) le combustible n£cessaire et, selon les disponibilites, le mate-
riel n^cessaire pour cuire, pr6parer et distribuer les vivres ;

c) les frais totaux de l'administration locale de secours, de la
preparation de la nourriture, de sa distribution, etc., le tout
de concert avec les autorites locales ; le mode de paiement devra
Stre regie a une date ulterieure ;

d) a la demande de la C. I. E. S. R., le personnel et l'aide medicale
locale qui paraitront satisfaisants a la C. I. E. S. R. et qui sont
n^cessaires pour distribuer d'une maniere efficace ces secours ;

e) gratuitement les chemins de fer, les automobiles, les trans-
ports par eau ou autres, n^cessaires pour le mouvement des appro-
visionnements de secours et pour celui du personnel n£cessaire
a assurer la bonne marche des operations de secours. Les autori-
te's sovidtiques, pendant toute la dur£e des operations de la
C. I. E. S. R., fourniront a celle-ci, pour l'usage exclusif de son
personnel et sans aucun frais de transports, tout materiel roulant
que la C. I. E. S. R. pourra demander, dans les limites du pos-
sible.

6° — Dans les localites ou la C. I. E. S. R. pourra operer et
ou seviront des epidemies, la C. I. E. S. R. recevra des autorites
sovietiques pleins pouvoirs pour prendre toutes mesures aptes
a ameliorer les conditions sanitaires et a assurer l'approvisionne-
ment d'eau, etc.

7° — Elles fourniront gratuitement les bureaux, garages,
magasins, etc., necessaires au fonctionnement de la C. I. E. S. R.
et, si possible, le chauffage, l'eclairage et l'eau dans ces memes
locaux. Elles placeront en outre a la disposition de la C. I. E. S. R.
des logements convenables pour le personnel de la C. I. E. S. R.
dans toutes les localites ou ladite C. I. E. S. R. sera amenee a
operer. Tous les locaux dont il est parie ci-dessus seront exempts
de saisie et de requisition. L'inspection de ces locaux ne pourra
fitre faite qu'a la connaissance et en presence du representant du
D1 Nansen ou de toute autre personne nommee par lui, excepte
dans le cas de flagrant deiit, ou celui qui fera l'inspection sera tenu
pour responsable si elle n'est pas justified.

8° — Elles donneront au Dr Nansen ou a ses representants
liberte complete et priorite pour l'usage gratuit des installations
radioteiegraphiques, teiegraphiques, teiephoniques, des cables,
des postes et des courriers de Russie ; elles fourniront gratuite-
ment a la C. I. E. S. R., quand il sera possible et avec le consente-
ment des autorites competentes, des fils teiegraphiques et teie-
phoniques particuliers, ainsi que les moyens d'entretien.

9° — Elles accorderont au Dr Nansen ou a ses representants,
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ainsi qu'a leurs courriers, les privileges diplomatiques habituels
en ce qui concerne le passage de la frontiere.

io° — Elles fourniront gratuitement a la C. I. E. S. R. l'essence
et l'huile necessaires pour l'usage des automobiles, et le transport,
par voie ferree ou autrement, du materiel automobile, autant que
ce sera necessaire.

I I ° — A la demande des autorites competentes de la C. I. E.
S. R., elles pourvoiront au transport gratuit en Russie du person-
nel de la C. I. E. S. R., ainsi qu'au transport des bagages et des
vivres de celui-ci.

12° — Elles permettront a la C. I. E. S. R. d'importer et de
reexporter, sans aucuri droit et sans etre soumis a la requisition,
tous les approvisionnements ainsi que le materiel de transport el
les fournitures de bureau qui seraient necessaires au personne'
et a, l'administration de la C. I. E. S. R.

13° — Elles feront connaitre au peuple russe les buts et lei
methodes des operations de secours de la C. I. E. S. R. afin de
faciliter le developpement rapide de ces operations memes ; elles
aideront a donner aux peuples etrangers tous les renseignements
possibles et sans caractere politique sur les conditions actuelles
et sur les progres des operations de secours, comme un moyen de
developper l'aide financiere d'autres pays.

Le Dr Nansen consent a ce qui suit :
14° — Son personnel en Russie se bornera strictement a dis

tribuer les secours et n'entreprendra aucune action politique o\
commerciale quelle qu'elle soit, a moins d'avoir obtenu prealable
ment a cet effet, une permission speciale du Gouvernement sovie
tique. Toute personne qui contreviendrait a cette clause sera con
gediee a la demande des Autorites centrales Sovietiques. Ces der
nieres soumettront en ce cas, au Dr Nansen, les motifs de leur re
quete et les temoignages qu'elles auront en leur possession.

150 — Aucun alcool ne sera importe parmi les approvisionne
ments de secours et Ton autorisera a certains points dont oi
conviendra mutuellement, l'inspection douaniere des approvi
sionnements de secours importes.

Fait a Moscou, le 27 aout 1921.
(Signe) Fritjof NANSEN,

Haut Commissaire pour les secours A la Russi
nomme par la Conference de Geneve.

(Signe) Georges TCHITCHERINE,
Commissaire du Peuple pour les Affaires extt
rieures de la Republique socialiste federatu
des Soviets de Russie.
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COMMISSION INTERNATIONALE POUR LE CREDIT
DE SECOURS A LA RUSSIE

Obligation du Gouvernement russe, Secours Serie A de 1921, N°. . . .

Le Gouvernement russe, pour la valevir recue, s'engage a payer
au Gouvernement

au ier Janvier 19.., la somme de
sur laquelle les interets a raison de 6% l'an seront payes -2 fois
par an au ier Janvier et au ier juillet.

Le Gouvernement russe s'engage a payer dans la monnaie de . . .
principal et interests en du temps le

Le paiement du capital et de I'interet sur cette obligation sera
libre de tout impot dans l'interieur de la Russie et de ses posses-
sions. Cette obligation fait partie d'une serie d'obligations de meme
teneur ; aucun paiement ne sera fait par le Gouvernement russe
pour le principal et les interets de cette serie d'obligations a moins
qu'un paiement similaire ne soit fait d'une maniere correspon-
dante a regard des autres obligations de secours de la meme serie.

Ces series d'obligations jouiront de priorite absolue sur les res-
sources et revenus du Gouvernement russe et auront, jusqu'a
leur paiement complet, la priorite sur tous paiements faits par
le Gouvernement russe en consequence de dettes gouvernemen-
tales preexistantes quelles qu'elles soient.

(Signe) : Pour le Gouvernement russe :

Nota. — Le texte de cette obligation a ete approuve a

Le Dr Fritjof Nansen s'est rendu des le 5 septembre aupres
de la Commission mixte du Comite international de la Croix-
Rouge et de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge. II lui a
communique le texte de la convention passee entre lui et les
autorites sovietiques, exposant les conditions auxquelles est
subordonnee Faction de secours projetee pour les regions affamees
de la Russie.

Apres examen approfondi de cette convention, la Commission
mixte du Comite international de la Croix-Rouge et de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge a decide de faire appel aux gou-
vernements pour obtenir immediatement des credits, permettant
a l'oeuvre de secours, placee sous la direction du Dr Nansen,
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de commencer son action. Si un premier credit de deux millions
de livres pouvait etre mis a disposition des maintenant,
des approvisionnements pour les deux prochains mois pourraient
etre diriges sur la Russie.

Le Dr Nansen se rend parfaitement compte de la n^cessite
pour l'entreprise de secours de la cooperation gouvernementale
qui fut une des conditions fondamentales stipulees par la Con-
ference de Geneve, et il a en consequence telegraphie a Moscou,
demandant au gouvernement des Soviets de garantir imme'dia-
tement la libre entree de la Commission d'enquete, designee
par la Commission internationale et qui a eHe nominee par le
Conseil supreme.

La Commission mixte du Comite international de la Croix-
Rouge et de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge est convain-
cue que les besoins du peuple russe, en proie a la famine, ne seront
pas exploited comme un moyen d'obtenir du gouvernement
des Soviets la reconnaissance des dettes russes preexistantes.
Le Dr Nansen mettra son influence personnelle au service de la
Commission d'enquete, arm d'obtenir son entre'e en Russie.
On compte que le fait d'attendre le rapport de la dite Commission
ne portera pas prejudice a une action immediate et que les gou-
vernements accorderont les deux millions de livres necessaires
pour commencer les operations, sans attendre des informations
ulterieures.

Si un secours immediat n'est pas apporte", un grand nombre de
personnes pour lesquelles les secours sont organises, mourront
avant que les approvisionnements puissent les atteindre, tout
le betail disparaitra egalement et il sera impossible par la suite,
a cause du manque de semences et d'animaux de trait, de cul-
tiver les champs et d'eviter une autre famine l'anne'e prochaine.
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